
 

 

 
 
 
 

 
CHAMPIONNATS DU MONDE ISU DE PATINAGE ARTISTIQUE 2021 

CRITÈRES DE SÉLECTION 
Stockholm, Suède 

Du 22 au 28 mars 2021 
 
 
Patinage Canada aura recours au processus suivant pour sélectionner les athlètes qui 
représenteront Patinage Canada aux Championnats du monde ISU de patinage artistique 2021. 
 
Le Comité de développement de la haute performance de Patinage Canada proposera à la chef 
de la direction générale la sélection des athlètes, au plus tard le 24 février 2021. La chef de la 
direction générale présentera immédiatement au conseil d’administration la liste de nominations 
provisoires en vue de sa ratification. Si le conseil d’administration ne ratifie pas les nominations, il 
déléguera l’approbation finale au groupe de travail sur la résolution de la sélection des athlètes. 
Le conseil soumettra immédiatement des commentaires au groupe de travail, dont la décision 
définitive résoudra le conflit entre les nominations et les commentaires du conseil 
d’administration. Le groupe de travail sera composé du président du Comité de développement 
de la haute performance, du directeur, Haute performance, et de la présidente ou de son 
remplaçant (tel que déterminé par la présidente). 
 
 
 
En vertu des règles et des règlements de l’ISU, Patinage Canada a droit au maximum 
d’inscriptions suivantes : 
  
 Hommes    -1 inscription 
 Femmes    -2 inscriptions 
 Patinage en couple -2 inscriptions 
 Danse    -3 inscriptions 
 
 

La décision concernant la sélection des athlètes doit respecter les exigences suivantes en 
matière d’admissibilité :  

1. note technique minimale de l’ISU (annexe i); 
2. exigences en matière d’âge conformément à la règle 108 de l’ISU; 
3. exigence en matière de citoyenneté conformément à la règle 109 de l’ISU;  

 
 
et tenir compte, sans ordre particulier, des critères suivants : 
 

Ø classement aux Championnats du monde ISU 2019; 
Ø classement et notes aux Championnats canadiens 2020; 
Ø classement et notes aux Championnats des quatre continents ISU 2020; 
Ø meilleure note internationale de la saison 2019-2020, à la série du Grand Prix ISU, aux 

événements internationaux seniors ou à la finale du Grand Prix ISU; 
Ø meilleure note de la saison à la série du Grand Prix ISU 2020-2021 et au Défi Patinage 

Canada 2020-2021; 
Ø démonstration de notes internationales dans les programmes courts et libres pour un 

classement mondial possible parmi les trois meilleurs aux Championnats du monde ISU 
2021. 

 



 

 

Niveau de préparation à la compétition et à la performance 
Ø Les athlètes sélectionnés doivent montrer leur niveau de préparation à la compétition 

et à la performance durant une séance de surveillance sur glace de Patinage 
Canada, tenue entre le 15 et le 24 février 2021.  

Ø Les athlètes blessés doivent obtenir, pour concourir, un certificat de santé du 
conseiller médical en chef de Patinage Canada, 14 jours avant leur première 
épreuve aux Championnats du monde ISU de patinage artistique 2021. 

 
 
 
 
 

 
Annexe i 

 
 
Notes techniques minimales (communiqué n°2332, paragraphe 4 de l’ISU) 
 
Les patineurs et les équipes participant aux Championnats de patinage artistique ISU 2021 
doivent avoir obtenu, dans une compétition internationale senior reconnue par l’ISU, durant la 
saison en cours (2020-2021) ou la saison immédiatement précédente (2019-2020), les notes 
techniques minimales applicables (pour le programme court (PC) ou la danse rythmique (DR) et 
le style libre (SL) ou la danse libre (DL) comme suit : 

 
PC/DR                  SL/DL               

Hommes    34,00      64,00                         
Femmes   30,00      51,00                          
Patinage en couple   27,00      44,00                          
Danse sur glace  33,00      47,00                          
 
 
Les notes techniques minimales peuvent être obtenues dans la même ou dans deux différentes 
compétitions internationales reconnues par l’ISU et doivent l’être vingt et un (21) jours avant la 
première journée (première journée d’entraînement officielle) des championnats concernés 
(identique à la date limite d’inscription). 
 
 
**Le conseil de l’ISU se réserve le droit de légèrement rectifier les notes techniques 
minimales s’il devenait évident que le nombre d’inscriptions serait considérablement 
supérieur ou inférieur à celui prévu. Le conseil d’administration de Patinage Canada se 
réserverait le droit, par conséquent, de réexaminer la sélection des athlètes si la note 
technique totale minimale est rectifiée et que ceci touche les sélections antérieures. 


